
JUIN 2021

Chers Barinquais,

Voilà bientôt un an que le nouveau conseil a pris ses fonctions. 
Nous avons choisi de vous communiquer ce premier bulletin afin de vous 
donner les dernières informations sur la vie du village.

Nous espérons que vous allez bien et que nous pourrons nous retrouver 
rapidement lors de prochaines manifestations.

Prenez soin de vous.
   L’équipe Municipale
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JANVIER 
• Distribution de paniers garnis aux aînés  
(en remplacement du traditionnel repas)
• Archivage des dossiers de la mairie élaboré 
par les Services Archives de la Maison de  
Communes

FEVRIER 
• Réouverture du chemin rural de l’argile
(réalisé par l’association Croix Rouge Insertion 
Béarn Solidarité)

MAI 
• Cérémonie du 8 mai 
en présence du porte-drapeau Jean GUIBERT

Si vous le souhaitez, le prochain Bulletin municipal peut vous 
être envoyé par voie dématérialisée.
Dans ce cas, nous vous remercions de nous le faire savoir  
par mail commission.ace.barinque@gmail.com  
avec vos coordonnées (nom et adresse postale).

Nous prévoyons d’organiser une Journée 
citoyenne courant Septembre en vue 
du nettoyage et de la réouverture de 
chemins ruraux. 
Si vous êtes intéressés par cette initiative, 
vous pouvez vous rapprocher de la mairie 

Votre avis nous intéresse
• Acquisition de l’ancien 
bar restaurant (porté par 
l’EPFL : Etablissement 
Public Foncier Local)

• Création site internet du 
village
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ACCA
La société de chasse de 
Barinque a été fondée en 
1983. Son bureau est com-
posé de neuf membres avec 
Michel LABAN-BACQUE à 
sa tête. Elle distribue envi-
ron 25 cartes d’adhérents 
chaque année.
Durant ces 38 années, les 
chasseurs du village se sont 
succédés pour la faire vivre 
dans un souci permanent du 
respect de la nature.

L’acte de chasse a pour but de 
réguler les espèces de grands 
gibiers. La protection des cultures 
et des élevages est essentielle. 
Dans ce sens, nous avons prélevé 
cette saison des chevreuils, 
sangliers, renards et blaireaux.

La chasse est également une 
tradition bien ancrée dans notre 
région et une passion que nous 
nous efforçons de pratiquer 
en accord avec les règles 
environnementales.
Chaque saison cynégétique, 
nous effectuons des lâchers de 
gibiers, quinze faisans et quinze 
perdreaux pour celle écoulée, 
afin de maintenir une population 
stable. La chasse au lièvre, 
fermée depuis plusieurs années, 
fait aujourd’hui l’objet d’un plan 
de chasse strict avec deux prises 
maximum par an.

La chasse et le monde rural 
vont de pair, elle est un maillon 
essentiel de la biodiversité.

CONTACT : Michel LABAN-BACQUE 
  06 10 66 03 38

BIBLIOTHÈQUE 
Une bibliothèque animée par des bénévoles ouvre en alter-
nance le mardi de 16h15 à 18h30 et le samedi de 10h30 à 
12h30 sauf vacances scolaires, les dates sont visibles au 
tableau d’affichage de la mairie  

Toutes les lectrices et lecteurs, qu’ils soient de Barinque ou non, peuvent 
la fréquenter. Les enfants de l’école y ont accès gratuitement. Pour les 
emprunts adultes et adolescents, une carte annuelle d’adhésion est né-
cessaire. Tarifs : famille 10 €, personne seule 5 €
Elle donne accès à tous les ouvrages, albums, bandes dessinées, ro-
mans... Le choix est grand et des achats réguliers permettent aux lec-
teurs d’avoir des ouvrages récents, souvent choisis en fonction du goût 
des abonnés.
Cette année, pandémie oblige, il n’a pas été possible de faire des lec-
tures aux enfants de classe maternelle, ni d’organiser des manifestations 
accueillant du public (troc plantes, Noël )
Nous acceptons les livres dont vous souhaitez vous séparer s’ils sont en 
bon état.
Venez nous retrouver, pour lire avec vos enfants, petits-enfants, discuter 
avec nous de vos coups de cœurs ou découvertes et aussi vous intégrer à 
l’équipe et ainsi renforcer les effectifs.

COMPOSITION DU BUREAU  
PRÉSIDENTE : M-Elisabeth ROYER
  06 70 99 43 50 
TRÉSORIÈRE : M-Hélène HIDALGO
SECRÉTAIRES : Josiane MOUSIST
 Michèle CAZENAVE 
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APE
L’Association des Parents 
d’Elèves de Barinque, qui 
regroupe aujourd’hui une 
dizaine de membres actifs, 
contribue depuis de nom-
breuses années à amélio-
rer le quotidien des enfants 
à l’école.

Pour cela et dans une dynamique 
d’échange avec l’équipe ensei-
gnante et la municipalité, l’asso-
ciation met en place des projets 
de différentes natures :
• Projets liés à une thématique 
particulière ;
• Organisation d’événements 
en lien avec l’école ;
• Ventes diverses ;
• Organisation de lotos, vente 
de boissons lors des fêtes de 
Barinque etc.
Les fonds récoltés à travers ces 
projets ont permis à l’association 
de financer des sorties scolaires, 
des goûters offerts, l’achat de ma-
tériel pédagogique, de jouets ou 
encore de livres.

Cette année, malgré les condi-
tions sanitaires, l’APE a maintenu 
le lien avec l’école, notamment en 
organisant un goûter de Noël et la 
venue du Père Noël et de sa hotte 
remplie de livres offerts à chaque 
enfant. L’association a également 

proposé, lors du carnaval, l’enca-
drement du défilé et offert un goû-
ter dans le respect des mesures 
de distanciation.

Des ventes via la plateforme inter-
net de l’association « Initiatives » 
ont pu être réalisées : des fleurs 
au printemps dernier, des choco-
lats pour les fêtes de Noël et de 
Pâques, des étuis à masques et 
des étiquettes personnalisées.
Les bénéfices récoltés au cours 
de cette année ont pu aider l’APE 
à mettre en place le projet « vive 
la récré ». Ainsi, en concertation 
avec l’équipe pédagogique, des 
jeux et jouets pour la récré ont été 
achetés (ballons, cordes à sauter, 
jeu de quilles…).

L’association espère pou-
voir mettre en place le projet  
« 10 jours sans écran » en pro-
posant des activités extérieures 
(balade écologique, sortie vélo, 
lecture de contes, jardinage…) 
pour éveiller les enfants et créer 
une convivialité entre enfants et 
parents d’élèves. 
Suivant l’évolution du contexte sa-
nitaire, l’APE envisage d’organi-
ser une kermesse de fin d’année 
qui permettra aux enfants et aux 
nouveaux parents d’élèves de se 
rencontrer, de se retrouver et de 
redynamiser l’association en re-
crutant de nouveaux membres.

CLUB DU 3E PRINTEMPS
Après une année de pause (COVID oblige), 
le Club du 3e Printemps riche de sa soixan-
taine d’adhérents, espère pouvoir reprendre 
ses activités.

Sont proposés : 
• des moments de convivialité (gouters, repas…)
• des séances de « gym douce » animées par Vincent VIAL  
de l’Association « Siel Bleu » le jeudi de 15h30 à 16h30
• une sortie à la journée automnale ou printanière
• un voyage annuel

Les personnes qui souhaitent rejoindre le club vou-
dront bien se faire connaitre auprès des responsables.

COMPOSITION DU BUREAU  
PRÉSIDENT : M. MIRALLES
SECRÉTAIRE : Mme BURON

Que vous soyez parents ou 
barinquais, vous pouvez suivre 
notre actualité et être informés des 
événements organisés par l’APE en 
suivant notre page Facebook  
ou en nous contactant par email.

CONTACT : 
 ape.barinque@gmail.
 APE de Barinque
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FCB
Le Football Club Barinquais est composé 
d’une vingtaine de licenciés. 

Nous sommes engagés en championnat sénior à 7 et en 
coupe. Les entrainements se déroulent au stade situé 
chemin Castagnet le vendredi à 19h30 et les matchs le 
dimanche matin à 10h. Notre club est ouvert à tous, que 
vous soyez joueurs ou tout simplement pour venir nous 
supporter lors des matchs, vous êtes les bienvenus. 

CONTACT : Nicolas FAUGERAS   06 10 69 95 08

TCB
Tennis/Badminton/Tennis de table

C’est dans la conviviali-
té et l’esprit sportif que le 
club TCB accueille pour des 
séances d’initiation et de per-
fectionnement les enfants 
adhérents sur les activités 
de Tennis, Badminton et Ten-
nis de table. Les adultes sont 
les bienvenus sur la partie 
Badminton.

Les séances ont lieu chaque ven-
dredi de 18h00 à 19h30 pour les 
enfants et se poursuivent ensuite 
jusqu’à 20H30 pour les adultes sur 
l’activité du Badminton.

Le court de Tennis reste accessible 
à tout moment pour les adhérents 
du club, hors mise à disposition du 
court pour l’éducation sportive de 
l’école.

Adhésion individuelle annuelle 5€, 
adhésion famille (à partir de trois 
personnes 20€/an).
Accès au cours de tennis :  
remise de la clé : 10€.

CONTACTS :  
PRÉSIDENT : DOMINIQUE MENOU
  06 85 90 72 94
SECRÉTAIRE : Jérôme BOTHUA
  06 58 53 84 59
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VITESSE 
ET CODE DE LA ROUTE 
Des excès de vitesse sont constatés sur 
certaines voies et impasses de notre village. 
De plus, le sens interdit de la rue de l’église est 
toujours emprunté par des scooters ou voitures. 
Nous faisons appel à votre civisme ! 

ÉLAGAGE
Nous avons pu constater que les branches et végétations aux 
abords de voies communales et chemins ruraux ne sont pas en-
tretenus régulièrement. Il s’agit de protéger les lignes électriques, 
téléphoniques (déploiement de la fibre), la circulation des transports 
poids lourds, engins agricoles et scolaires.
Selon l’article 57 de l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 et l’article D 
161-24 du code rural de la pêche maritime : les arbres, les branches 
et les racines qui avancent sur le sol des voies communales 
et chemins ruraux doivent être coupés à l’aplomb des limites 
de celles-ci, à la diligence des propriétaires ou fermiers. Les 
haies doivent toujours être conduites de manière que leur 
développement du côté de la voie communale ou chemin rural 
ne laisse aucune saillie sur celle-ci. 
Il est donc demandé aux propriétaires riverains d’effectuer ces 
travaux d’élagage avant le 30 novembre 2021. Passé ce délai, une 
procédure d’élagage sera engagée.

CHIENS ERRANTS
Il est rappelé que la divagation des animaux est interdite. 
Tout chien errant fera l’objet d’une procédure de saisie pour assurer 
la sécurité des administrés. La commune de Barinque a adhéré à la 
SACPA pour la capture, le transport et l’hébergement des animaux 
errants sur la voie publique

DÉCHETS
Par décision préfectorale, les décharges 
sont interdites (qu’elles soient privées ou 
publiques). Tout dépôt sauvage est passible de 
sanctions ! De même, le brûlage à l’air libre est 
interdit. Des déchetteries sont à votre disposition 
(cf. Annuaire des services page 8)
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NUISANCES  
SONORES
Suivant le Règlement Sanitaire 
Départemental, et afin de 
favoriser un bon voisinage, 
l’utilisation de tondeuse 
ou d’outillage bruyant est 
autorisée les jours ouvrables 
de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30, les samedis de 9h 
à 12h et de 15h à 19h et les 
dimanches et jours fériés de 
10h à 12h.

PIÈCES D’IDENTITÉ 

Les demandes de cartes d’identité et de passeport ne sont plus à 
déposer à la Mairie du domicile. Celles-ci se font désormais dans 
l’une des mairies figurant dans la liste ci-dessous :
Certaines mairies procédant par rendez-vous, renseignez-vous 
au préalable pour connaître les modalités de dépôt.

RECENSEMENT 
MILITAIRE
Vous venez d’avoir 16 ans, 
contactez la mairie de votre 
domicile muni d’une pièce 
d’identité, livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.

SECOURISME
Le défibrillateur est situé au 
centre du village sous le 
préau de l’école.

ENTRETIEN ENTRÉE DE PROPRIÉTÉ 

Suite au passage de l’épareuse, il est demandé aux propriétaires 
des accès de champ ou d’habitation de veiller à ce que les ponts 
ne soient pas bouchés. La responsabilité de leur entretien incombe 
à chaque propriétaire de l’accès.
Dans le cas où ceux-ci seraient complétement obstrués et gêne-
raient l’écoulement de l’eau, la municipalité pourrait procéder à leur 
enlèvement mais la remise en état sera à la charge des propriétaires.

INSCRIPTIONS 
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES
Depuis le 1er janvier 2019 et la 
mise en place du Répertoire 
Electoral Unique, l’inscription 
sur les listes électorales 
peut se faire tout au long de 
l’année, avec une échéance 
de 6 semaines avant chaque 
consultation électorale. 

Accous  
05 59 34 71 10

Laruns 
05 59 05 32 15

Orthez 
05 59 69 76 81

Anglet 
05 59 58 35 35

Lembeye 
05 59 68 10 02

Pau 
05 59 98 52 63

Arudy 
05 59 05 80 44

Mauléon-Licharre 
05 59 28 18 67

St Jean de Luz 
05 59 51 61 61

Bayonne 
05 59 46 61 14

Monein 
05 59 21 30 06

St Jean Pied de Port 
05 59 37 00 92

Biarritz 
05 59 41 54 25

Morlaàs
05 59 33 40 41

St Palais 
05 59 65 73 06

Gan 
05 59 21 61 31

Mourenx 
05 59 60 07 23

Serres-Castet 
05 59 33 90 08

Garlin 
05 59 04 70 09

Navarrenx 
05 59 66 10 22

Soumoulou 
05 59 04 60 43

Hasparren 
05 59 29 60 22

Nay 
05 59 61 90 30

Tardets 
05 59 28 55 90

Hendaye 
05 59 48 23 23

Oloron Ste Marie 
05 59 39 99 99

Thèze 
05 59 04 86 90

DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES
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Ecole de Barinque 94 rue du 19 mars 1962 - 64160 BARINQUE
Accueil dès 7h30, le soir jusqu’à 18h30 05 59 68 92 44

LOCATION Maison Pour Tous Uniquement aux habitants du village   Guy LALOO
06 08 14 17 96

DÉCHETTERIE MORLAAS 

Chemin Basacle - 64160 MORLAÀS
DU LUNDI AU SAMEDI 10H-12H ET 14H-18H

DECHETS VERTS :
01/04 au 30/11 : Lundi au Samedi 10h – 12h et 14h – 18h
01/12 au 31/03 : Lundi, Mercredi et Vendredi 14h – 18h  

et Samedi 10h – 12h et 14h – 18h

05 59 68 09 02

RAMASSAGE DES ORDURES 
MENAGERES

ORDURES MÉNAGÈRES (couvercle vert) ›› Tous les vendredis
TRI SELECTIF (couvercle jaune) ›› les lundis des semaines paires 

NB 3 jours fériés (Noël, Jour de l’an, 1er Mai) 
Tous les autres jours sont assurés

SIECTOM SEVIGNACQ
05 59 68 09 02

siectom.coteaux@wanadoo.fr

Syndicat des eaux 
Luy Gabas Lees

SATEG 

68 chemin de Pau 64121 - SERRES-CASTET
Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30 le vendredi 8h30 16h30

1004 rue de la vallée d’Ossau - 64121 SERRES-CASTET
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h 17h

05 59 12 60 70
contact@eauxlgl.fr

Pour toute anomalie 
constatée, téléphonez au 
05 62 90 09 44

EDF
ENEDIS  

Dépannage ELECTRIQUE
24H/24 7J/7

09 69 32 15 15

09 72 67 50 64

Communauté de Communes 
N.E Béarn

BP 26, 1 rue Antoine St Exupéry - 64160 MORLAÀS
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13H30 à 17h30

(Le vendredi 17h)
05 59 33 46 10

Office de Tourisme

Place Saint Foy - 64160 MORLAÀS
OUVERT DE MARS À DÉCEMBRE 

du lundi au vendredi 9h30 à 12h30 et 14H00 à 17h30 
sauf le mardi en mars + samedi (juillet et août)

05 59 33 62 25
contact@tourisme-nordbearn.fr

Aide à Domicile en Milieu 
Rural ADMR Luy et Gabas

10 place Ste Foy - 64160 MORLAÀS
Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h, le vendredi 17H

05 59 33 67 23
Luyetgabas@admr64.org

Direction de la Solidarité 
Départementale 

(D.S.D Conseil Général des 
Pyrénées Atlantiques)
Maison de la Solidarité 

Départementale de Morlaàs

1 rue Françoise Dolto - 64160 MORLAÀS
Du lundi au vendredi 9h à 12h et 13h30 à 17h 05 59 72 14 72
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